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    J a n . & F é v . 2 0 1 8    V o l u m e  3 3    N o .  1      

 Saint-Alexis-des-Monts déroule son tapis blanc et vous offre  une  pa-
noplie d’activités et d’attraits extérieurs, entouré de paysages sublimes!    

 

 

 

Offrez-vous une randonnée dans un décor magnifique et d’une beauté à couper 
le souffle, dans un village frileusement blotti au creux des montagnes, entouré 
d’une nature généreuse et qui nous invite à profiter des joies de l’hiver!    

Un grand choix d’activités plein air s’offre à vous, à pratiquer vos sports fa-
voris, à marcher dans les sentiers, randonnée en raquette, ski de fonds,  
planche à neige, patinage, glissade,  motoneige, pêche sur glace, etc….         

 Sortez tuques et mitaines et vivez l’hiver!  Des activités familiales sont      
prévues pour la semaine de relâche.  Plaisirs garantis!                                    

                        « Calme hivernal »                                    
             Crédit photo: Annie Roy 

Le Sta lex ique 
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Concitoyens, Concitoyennes, 

Vous recevrez bientôt votre compte de taxes et je suis fier de vous annoncer  que le con-
seil municipal a adopté un budget qui comporte une baisse du taux de taxation pour cette 
année. L’équilibre de ce budget est le résultat d’un exercice rigoureux, reposant sur des 
principes  de saine gestion.  Il respecte en tous points, la mission première d’une organisa-
tion municipale qui est de fournir, des services de qualité répondant aux besoins des ci-
toyens et d’apporter des projets d’amélioration, afin d’innover pour le mieux être de vivre 
chez-nous! (Voir tableau explicatif, page 3).   

 Il est important de le souligner, cette baisse fiscale se fait malgré le fait que nous ayons 
réalisé d’importants travaux l’an dernier et il faut considérer, que nous sommes une des 
municipalités la moins taxée relativement aux multiples services offerts.   

Ainsi, toujours dans une perspective de maintenir et d’améliorer les services offerts à la population, sachez que le conseil 
municipal a l’intention de réaliser plusieurs projets et ce, dans différents domaines et secteurs d’activités.  L’année  2018 
marquera un tournant à la réalisation de projets novateurs!     

Notamment, en loisirs et culture, le conseil désire réaliser un réaménagement de la Place Alexis-Boulanger tout en bonifiant 
le parc pour enfants adjacent, effectuer la réfection du terrain de tennis tout en consolidant et en poursuivant notre offre en 
activités nombreuses et diversifiées. D’ailleurs, nous travaillons déjà notre programmation estivale dont la fête de la famille, 
spectacle familial avec Kronos et le retour des « Vendredis en folie » qui fut une réussite pour une première fois en 2017 et 
nous comptons toujours sur votre collaboration habituelle pour poursuivre dans la même lignée cette année.  

Du côté du service incendie, nous travaillons actuellement sur un projet de desserte de sauvetage hors route, en collabora-
tion avec la MRC de Maskinongé, afin d’ obtenir une aide financière à la réalisation de ce projet  et établir les protocoles  
d’intervention nécessaires pour ce type d’intervention.   

Au niveau des travaux publics, encore une fois, des sommes seront investies dans les infrastructures routières. Comme plu-
sieurs projets nécessitent l’obtention d’aide financière, nous serons en mesure de vous identifier la nature des travaux qui 
seront réalisés ultérieurement. De plus, comme notre flotte de véhicules et machineries lourdes est vieillissante, nous aurons 
aussi à faire certaines acquisitions. 

Pour le volet hygiène du milieu, nous poursuivrons toujours 
cette année avec l’écocentre qui a été un franc succès en 
2017.  D’ailleurs, vous pouvez consulter certaines données 
statistiques en page 7.  Du côté de l’eau potable, une analyse 
majeure de détections de fuite devra être effectuée pour ré-
pondre aux exigences de la stratégie d’économie d’eau po-
table tandis que du côté des eaux usées, nous sommes à 
finaliser les travaux de mise en place de déphosphatation 
exigés par le MDDELCC, de même que le remplacement des 
pompes du poste de pompage principale. Nous sommes heu-
reux aussi de vous dire que le programme pour le remplace-
ment des toilettes à faible débit et le programme d’aide finan-
cière pour les couches lavables sont renouvelés pour 2018. 
(Détails en page 16) 

Comme l’année ne fait que commencer, nous survolons seulement les grandes lignes des projets qui seront à réaliser en 
cours d’année 2018. Toutefois, nous vous tiendrons au courant de l’évolution au fil des semaines par le biais du journal et 
de notre page Facebook.   

   Votre conseil municipal a à cœur de soutenir et représenter les intérêts des citoyens avec diligence, efficacité et intégrité.   

MOT DU MAIRE  



TAXES FONCIÈRES 2018 : 

La taxe foncière a été réajustée à 0.74 $ par tranche de 100 $ 

(comparaƟvement à 0.76 $ en 2017) de la valeur inscrite au 

rôle d’évaluaƟon de la municipalité pour l’année fiscale 2018. 

TAXES SUR LES SERVICES 2018: 

Service de la cueilleƩe des ordures ménagères : 

 Le taux reste le même, soit 120 $/unité  

Service de l’eau potable (aqueduc) : 

 Le taux reste le même, soit 225 $/unité 

Service des égouts (EntreƟen du réseau d’égout et du système 

de traitement des eaux usées) : 

 Le taux est de 240 $ (comparaƟvement à 349 $ en 

2017). 

Bien que le volet financement des infrastructures  (réseau et 

bassins, etc.) s’est terminé en 2017, des dépenses demeurent 

existantes pour maintenir le réseau. Ainsi, tout comme pour le 

service d’aqueduc, des dépenses sont engendrées pour le 

mainƟen du réseau (électricité, main‐d’œuvre, réparaƟon de 

bris, entreƟen des bassins, pompes, etc.)  

ENVOI DU COMPTE DE TAXES 2018 

Votre compte de taxes pour l’année 2018 vous parviendra à la fin 

du mois de février, soit vers le 28 février. 

Nous vous rappelons, que comme par les années passées, pour 

alléger les versements, vous aurez la possibilité de vous prévaloir 

de trois (3) versements égaux tels qu’établis sur votre compte, et 

pour ceux dont le montant total s’élève à plus de 300 $. 

Donc, pour bien respecter ceƩe entente et  vous éviter des frais 

d’intérêts et pénalités, bien vouloir effectuer vos versements 

selon les dates suivantes : 

1er versement exigible avant le 31 mars 2018 

2e versement exigible avant le 2 juillet 2018 

3e versement exigible avant le 1er septembre 2018 

***N’oubliez pas que vous pouvez toujours vous prévaloir des 

services en ligne de la plupart des insƟtuƟons financières pour 

effectuer vos versements et que nous offrons le service Interac 

pour carte de débit uniquement.*** 

Consultez notre site web au  

hƩp://www.saint‐alexis‐des‐monts.ca/TaxaƟon.html 

TAXES MUNICIPALES 2018 

BUDGET 2018 

REVENUS : 
 

Taxes                                            3 573 224 $ 

Paiement tenant lieu de taxes    325 662 $ 

Autres revenus de sources locales    296 481 $ 

Revenus de transferts           543 917 $ 

 

Total des revenus              4 739 284 $  

 

 

 

DÉPENSES: 
 

AdministraƟon générale                      813 082 $  

Sécurité publique      480 575 $ 

Transport rouƟer   1 486 998 $   

Hygiène du milieu   1 282 879 $ 

Santé et Bien‐Être        52 580 $ 

Aménagement, Urbanisme 

et Développement                                 300 323 $  

Loisirs et culture      500 787 $ 

Frais de financement                      46 968 $ 

Autres acƟvités financières   

et affectaƟons                                (224 908) $ 

Total des dépenses                  4 739 284 $ 
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 LE CALENDRIER MUNICIPAL  

Fin décembre 2017, la municipalité était fière de 
vous offrir cette troisième édition du CALENDRIER 
MUNICIPAL 2018, qui se veut un guide de la vie 
municipale     « Au bout des doigts ». Selon les 
commentaires reçus, vous appréciez  cet outil de 
communication et d’information, cet aide-mémoire, 
facile à consulter, dans lequel vous y trouvez cer-
tains rappels, relativement aux différents services 
offerts tout au cours de l’année, sur la réglementa-
tion en vigueur, les dates et l’horaire de la collecte 
des matières recyclables et des principaux événe-
ments de divertissements culturels et sportifs.   

D’où l’importance,  pour les membres du conseil 
municipal, que ce calendrier, soit à l’image des 
gens de chez-nous et qu’on y retrouve des pho-
tos prises sur notre territoire, par des gens d’ici, 
par le concours de photos.   

Vous pouvez ainsi, admirer le talent et les splen-
deurs de notre beau et grand territoire!  Nous te-
nons d’ailleurs, à remercier, tous ceux et celles qui 
ont bien voulu y participer en nous présentant des 
photos qui nous rappellent, saison après saison, la 
chance de vivre dans un si beau coin de pays!  

À la fois, nous vous invitons à consulter notre site internet au www.saint-alexis-des-monts.ca pour plus d’informations et avoir 
accès à la version électronique de ce calendrier.  De plus, il vous est possible de connaître l’actualité de la municipalité, en vous 
abonnant à notre page Facebook.   
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       Votre journal municipal   « Le Stalexique »               
 en est à sa 33ième année  de publication.   

En ce 33è Anniversaire, permettez-nous de souligner que 
nous avons été une des premières municipalités à produire 
un journal à publication mensuelle durant plus 25 ans et 
depuis 8 ans, à publication bimensuelle, distribuée à plus 
de 2000 exemplaires.    

Le Stalexique, par sa forme de communication,  nous es-
pérons qu’il continuera de vous sensibiliser à l’importance 
de la cause municipale. 

Il faut se rappeler que l’instigateur  du journal a été        
M. Roger Landry, maire du temps, soit en 1985-1987  Il 
en fait la première publication en 1986, pendant 2 ans et 
par la suite, il a confié le mandat à Thérèse E. St-Onge, 
qui poursuit à en faire la publication depuis 31 ans.     



ÉCOCENTRE 
Il nous fait plaisir de vous fournir quelques staƟsƟques assez éloquentes de la toute première saison de 

l’écocentre. 

En effet, il y a eu plus de 3200 visites durant l’été 2017  ce qui indique qu’il y avait un besoin réel à com‐

bler. Ainsi, voici quelques staƟsƟques sur les différentes maƟères qui ont été dirigées  vers l’écocentre, 

plutôt que vers les sites d’enfouissement. : 

Au total,  cela représente 338 000 kilos de maƟères dont:  

 ± 7 000 kilos de produits électroniques 

 ± 1 320 kg d’huiles 

 ± 3 200 kg de peintures 

 ± 97 000 kg de bois 

 ± 70 000 kg de rebuts de construcƟon 

 ± 66 000 kg de métaux 

 ± 56 000 kg de bardeaux d’asphalte 

 ± 34 000 kg d’agrégats (béton, pierre, 
brique, etc.) 

 ± 4 000 kg de diverses maƟères (piles, néons,  autres produits toxiques) 

Nous sommes très fiers de ceƩe réussite en ceƩe première saison. Nous comptons sur votre collaboraƟon pour poursuivre  à uƟli‐

ser ce service ! 

INSTAURATION DE LA CUEILLETTE DES ORDURES  

MÉNAGÈRES AVEC LES BACS ROULANTS 

À compter du 1er juillet 2018, il sera OBLIGATOIRE d’uƟliser 

un bac roulant en format de 240 ou 360 litres de couleur 

VERT OU NOIR.  

Aucun bac de recyclage converƟ en bac‐poubelle (ex : bac 

peint, bac leƩré, etc.) ne sera amassé lors des cueilleƩes.   

Ainsi, vous devez vous procurer vous‐mêmes votre bac au 

magasin de votre choix. 

CeƩe mesure est mise en place dans le but d’améliorer la 

collecte des ordures tout en réduisant les risques de bles‐

sures. De plus, cela permeƩra de limiter l’impact des ani‐

maux sur les sacs à ordures.  
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DES NOUVELLES DU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT  

  
Nous vous présentons la valeur des permis de construction émis en 2017.      

Nous avons émis 385 permis et certificats au cours de cette période.  
 

Permis de construction                Nombre                   Valeur ($) 
Nouvelles constructions : 

   -Résidence                                            9                                 1,660,000 

   -Chalet                                               18                                 4,831,800 

   -Commercial et institutionnel              2                                    295,000 

   -Bâtiment accessoire                          56                                   721,600 

Rénovations et agrandissements : 

   -Résidence                                         158                               1,897,000 

   -Chalet                                               15                                   220,000 

   -Commercial et institutionnel              7                                   403,500 

Démolitions                                          11                                        - 

Autres (Fosses et autres types)           121                                   367,100 

 

          Valeur  to ta le                                   10 ,396,000  

 
Permis de lotissement                                                Nombre 

               Subdivisions                                                                                19 

Permis d’installation septique                                  Nombre 
Nouvelles installations mises aux normes                                  32  

Autres types de permis                                              Nombre 
              Vente de garage                                                                           33 

Forage de puits artésiens                                                           14 

Sollicitation                                                                                  3 

Récolte de matière ligneuse                                                         1 

Certificats d’autorisation                                                           21  

La valeur annuelle totale des travaux de construction pour l’année 
2017 est l’une des plus élevées des dix dernières années.  
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  En cas d’incendie  et pour toute urgence,  
composez le 9-1-1 

                                Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient les 
fins de semaine au niveau des 
services municipaux,  il faut com-
poser le  819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière 
de rue  est  brûlée, ou toujours 
allumée ou intermittente, s.v.p. 
veuillez nous en aviser en      
téléphonant au secrétariat              

 819-265-2046. 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX            
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

STATIONNEMENT—PÉRIODE HIVERNALE                            HORAIRE  DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 10h00 à 12h00 (midi) 

Nous vous rappelons que depuis le 15 novembre 
dernier, le règlement concernant le stationnement 

de nuit dans les rues, est en vigueur et ce, 
jusqu’au 1er avril 2017  

Il est donc interdit de stationner des véhicules 
dans les rues, entre 23h00 et 7h00.  Des amendes 

seront imposées aux contrevenants.  

 De grande importance: VÉRIFIEZ RÉGULIÈREMENT              
LE  BON FONCTIONNEMENT DE VOS                                                     

          AVERTISSEURS  DE FUMÉE.    POUR VOTRE 

 
 
 
 

 
Tel que nous vous en avions informés dans un précédent com-
muniqué,  relativement à l’application du schéma des risques et 
de l’application du règlement # 387-2011, sur la prévention 
incendie, les pompiers du service incendie, poursuivrons à  
faire l’envoi d’un questionnaire à tous les propriétaires, 
dans chacun des secteurs, que vous devrez compléter et 
nous retourner dans les plus brefs délais.  
 
Certains propriétaires l’ont déjà reçu, considérant que les en-
vois se font par ordre alphabétique, par nom du propriétaire. 
Une fois complété, il est important de nous le faire parvenir 
avec l’enveloppe préaffranchie, incluse dans votre envoi.   
 
Nous osons espérer que vous en ferez une priorité et que vous 
nous ferez parvenir votre questionnaire dûment rempli dans les 
plus brefs délais.  Nous tenons d’ailleurs à remercier tous ceux 
qui y ont porter une attention immédiate. C’est une façon 
de nous aider à vous protéger! C’est l’ultime but de votre 
service incendie! 

   SERVICE INCENDIE  - RAPPEL                                                                                                                                       
CONCERNANT LA PRÉVENTION INCENDIE 

MESSAGE IMPORTANT                                      
À TOUS LES PROPIRÉTAIRES 

   NOUVELLE DIRECTIVE POUR LA  

DEMANDE D’UN  PERMIS DE BRÛLAGE                                 

LE PERMIS DE BRÛLAGE EST OBLIGATOIRE EN TOUTE SAISON,  
CEPENDANT, AVANT D’ALLUMER  IL FAUDRA Y PENSER ET    

PRÉVOIR FAIRE VOTRE DEMANDE À L’AVANCE.   

NOUVELLES DIRECTIVES QUI DEVRONT ÊTRE RESPECTÉES:     

 Votre demande devra se faire par un appel télépho-
nique au directeur du service incendie, avant que ce 

dernier se rendre sur place, vous émettre             
votre permis de brûlage 

 Aucun permis ne sera émis les fins de semaine.    
Votre demande, devra se faire la semaine.   Si non 
respecté, vous  risquez d’être déçu et de ne pas    

l’obtenir au moment désiré.    

  Les demandes doivent se faire directement avec 
notre directeur du service incendie, M.  Raymond 

Beaudoin  819 996-4039 et/ou en son absence, avec 
M. Jacques Meunier, officier, au 819  669-2239. 

seules personnes autorisées à émettre ce permis. 

Avant de brûler, il faudra bien y penser, maintenant que 
nous avons l’Écocentre, plusieurs matières pourront y             

  être acheminées.  Cette directive s’impose!                  
Raymond Beaudoin, Directeur Service Incendie.                    

(819) 996-4039   
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Ce congé tant attendu arrive à grands pas, pour les enfants, et  
pour les enseignants.  Il s’agit d’une pause bien méritée! C’est en 
effet le bon temps, pour profiter des joies de l’hiver en participant 
à une panoplie d’activités plein-air en famille.                             
             Vous aurez l’embarras du choix!               

 

 

  BONNE SEMAINE DE RELÂCHE À NOS ÉTUDIANTS  ET ENSEIGNANTS  

 DU 5 AU 9 MARS 2018 

NOUS TENONS  À  VOUS SOUHAITER UNE TRÈS 
BELLE SEMAINE.  PROFITEZ-EN POUR FAIRE LE 
PLEIN D’ÉNERGIE.   « S’ARRÊTER POUR MIEUX 
REPRENDRE L’ANNÉE SCOLAIRE ».               
            BONNE RELÂCHE!  
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EXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICPALE                  
               DU 27 FÉVRIER AU 9 MARS 2018  

Échange de livres 
Le 27 février, nous aurons notre échange de livres alors venez faire un tour pour voir des nouveaux livres sur nos 
rayons. 
 

Livres à vendre 
Nous avons des livres à vendre à moins d’un dollar chacun. Romans, documentaires et livres pour enfants en très bon 
état, des livres qui ont été élagués ou que nous avons en double.  L’argent amassé servira à l’achat de nouveaux vo-
lumes pour la bibliothèque. 
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Vague démographique                  
« Mouvance des cultures »  

Le projet « Vague démographique: mouvance des cultures »  est 
un projet d’estampe traditionnelle qui intervient auprès de di-
verses populations: les artistes de l’Atelier Presse Papier, la com-
munauté autochtone en mouvance dans la région de Trois-
Rivières et le Prix  invitation Presse Papier Wuon Gean Ho, du 
Royaume Uni. 

Des rencontres entre des invités ayant des intérêts avec les au-
tochtones sont prévues afin  de partager et échanger sur les 
thèmes des cultures, des traditions, de l’intégration, de l’icono-
graphie, des changements et de la mouvance. 

Des ateliers de démonstration (bois gravé et sérigraphie) seront 
offerts par des professionnels de l’atelier aux invités participants 
afin de percevoir la finalité de l’œuvre à réaliser.   

Prendre note que vous pouvez visiter cette exposition aux 
heures d’ouverture de la bibliothèque.  

Avis de recherche 

                           NOUS SOMMES À LA RECHERCHE D'UNE ARMOIRE EN BOIS DE 4 À 6 PIEDS DE HAUT,  
                     POUR UN PROJET SOLIDAIRE/COMMUNAUTAIRE À SAINT-ALEXIS-DES-MONTS. 

Pour plus d’informations, contactez le 819-265-2046  #2802.   Merci! 

 : arenaud@saint-alexis-des-monts.ca 

Ainsi, les artistes sélectionnés de Presse Papier seront jumelés à des artistes autochtones, afin de créer des impressions 
de grands formats qui seront imprimés à l’Atelier.  L’ensemble du corpus sera par la suite présenté dans divers lieux de 
diffusion, afin que ce projet puisse rayonner auprès des différentes communautés impliquées de la Mauricie et du Qué-
bec.   

Une rencontre avec monsieur Guy Sioui Durand, conférencier et madame Ariane Gélinas, auteure trifluvienne est pré-
vue le 8 juin 2017 à 13h30 au PSATR (Point de services pour les Autochtones à Trois-Rivières).  Bienvenue à tous!  

Source: Atelier Presse papier (819) 373-1980  



Extraits des procès-verbaux des séances des mois de décembre 2017 et janvier 2018 

Extraits  -  Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 4 décembre 2017 

LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (MMQ)
RENOUVELLEMENT DE LA POLICE D’ASSURANCE 2018        

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité a reçu le montant de la prime 
d’assurance pour l’année 2018; 

CONSIDÉRANT QUE   la prime est jugée très avantageuse pour la muni-
cipalité; 

II est unanimement résolu : 

-  de procéder au renouvellement de la police d’assurance la MUTUELLE 
DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (MMQ) pour le montant de 63 665. $   

VOIRIE MUNICIPALE – ENTRETIEN DES CHEMINS D ‘HIVER     
ACHAT D’ÉQUIPEMENTS  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de faire l’acquisition de certains équipe-
ments servant à la voirie municipale; 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu cotations de demander à (2) fournisseurs 
différents; 

II est  unanimement résolu : 

-  d’acheter de la Cie KENWORTH MAJURICIE  DE SHAWINIGAN, les 
équipements suivants, soient :Pelle à neige de marque Fisher;           
Épandeuse à sable de marque Fisher avec accessoires pour le montant 
total de 19 130. $ (taxes en sus), l’installation comprise.  

DOSSIER: GLISSEMENT DE TERRAIN – RUE SAINT-JOSEPH         
DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION - MDDELCC 

II est  unanimement résolu  -  que M. Adil Lahnichi, ingénieur de la MRC 
de Maskinongé, soit autorisé à nom de la Municipalité de Saint-Alexis-des
-Monts, à signer toute demande de certificat d’autorisation ou d’autorisa-
tion au ministre du ministère du développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement et au Ministre des forêts, de la Faune et 
des Parcs en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune et à signer tous les documents exigés en vertu de l’article 115.8 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement dans le dossier du glissement de 
terrain de la rue Saint-Joseph. 

SENTIER NATIONAL DE LA MAURICIE APPUI      
À UNE PRÉSENTATION D’AIDE FINANCIÈRE  

II est unanimement résolu : - d’appuyer l’organisme 
« Sentier National de la Mauricie », concernant une de-
mande d’aide financière présentée à la MRC de Maskinon-
gé, dans le cadre du programme Politique de soutien aux 
projets structurants pour l’amélioration des milieux de Vie.  
(PSPS).  

CRSBP – NOMINATION 2018                              
DÉLÉGATION DES RESPONSABLES  

CONSIDÉRANT QUE  la convention qui nous relie au Centre Régional de 
Services aux Bibliothèques publiques Mauricie, Bois-Francs, Lanaudière,  

le Conseil Municipal doit nommer par résolution, les personnes 
déléguées. 

II est unanimement résolu :  

-  que Monsieur Yves Robert, soit désigné au titre de « Représentant de 
la municipalité » et que Madame Audrey Vallières, soit désignée au titre 
de « Coordonnatrice » de la Bibliothèque municipale, pour l’année 2018. 

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES                                    
AUTORISATION – ENVOI À LA MRC DE MASKINONGÉ 

II est unanimement résolu :  

- que le Conseil Municipal autorise la préparation de la liste des im-
meubles pour le non-paiement des taxes pour l’envoi à la MRC de Mas-
kinongé et désigne le Secrétaire-Trésorier, Monsieur Gilles Frappier, 
pour représenter la municipalité lors de la vente pour non-paiement de 
taxes.  

MANDAT À UN NOTAIRE                                                              
VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES  

 CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité est responsable de la désignation 
de chaque immeuble à être vendu et que la dite désignation doit être 
faite selon les normes du Code civil du Québec; 

II est unanimement résolu : -     

que le notaire Me Charles Turner,   2890 rue Bergeron, Saint-Paulin soit 
autorisé à préparer les documents nécessaires demandés dans le dos-
sier de vent pour non-paiement de taxes.   

DOSSIER : VENTE DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICI-
PALES  -  TERRAINS ADJUGÉS À LA MUNICIPALITÉ                 
MANDAT À UN NOTAIRE  

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité est l’adjudicataire des terrains 
portant les numéros suivants : 

1.-  P-384, Canton de Hunterstown, Paroisse St-Alexis-des-Monts, Cir-
conscription foncière de Maskinongé matriculé # 2843-59-0040; 

2.-  P-379, Canton de Hunterstown, Paroisse Saint-Alexis-des-Monts, 
circonscription foncière de Maskinongé, matricule # 2945-71-5882. 

CONSIDÉRANT QU’  un contrat de vente entre la M.R.C. de Maskinon-
gé et la municipalité pour en être déclaré propriétaire, est nécessaire. 

II est  unanimement résolu :  

:-  de mandater le Notaire Charles Turner, 2890, rue Bergeron, Saint-
Paulin, pour la préparation de tous les documents nécessaires concer-
nant les dossiers des terrains ayant été adjugés à la municipalité; 

-  que Monsieur le Maire et le Secrétaire-Trésorier, soient autorisés à 
signer pour et au nom de la municipalité.   

MASKI EN FORME – PROJET CRÉATION D’UN FONDS EN SAINE 
ALIMENTATION  -  APPUI À UNE PRÉSENTATION D’UNE DE-
MANDE D’AIDE FINANCIÈRE___ 

Il est  unanimement résolu :  

-  d’appuyer l’organisme « Maski en forme » relativement à une de-
mande d’aide financière à la MRC de Maskinongé, concernant un projet 
de création d’un fonds en saine alimentation, ceci dans le cadre du pro-
gramme de politique de soutien au projet structurant (PSPS). 
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FORMATION POUR LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX             
INSCRIPTIONS_       

II est  unanimement résolu : 

-  d’inscrire les employés municipaux aux formations suivantes : 

-   Programme de qualification des opérateurs municipaux en eaux 
usées donné par le Collège de Shawinigan. 

-  Formation sur le projet de la loi 122 adopté par le Gouvernement du 
Québec, donnée par l’Association des Directeurs municipaux du Qué-
bec (ADMQ)  

-  que les frais d’inscriptions soient défrayés par la municipalité; 

-  que les frais de repas et de déplacements leurs soient remboursés. 

APPEL D’OFFRES PUBLIC                                                          
ACHAT DE MACHINERIE – CHARGEUR SUR ROUES       

II est  unanimement résolu : 

-  d’autoriser  l’appel d’offres public relativement à la demande de sou-
mission concernant l’achat d’un chargeur sur roues usagé. 

MAIRES SUPPLÉANTS (PRO-MAIRES)NOMINATIONS 

II est unanimement résolu : 

-  de nommer les maires suppléants pour une période de 3 mois, en 
suivant l’ordre ci- dessous; 

         MONSIEUR YVES ROBERT, CONSEILLER AU SIÈGE # 1 

                 (Mois de novembre, décembre 2017 et janvier 2018) 

      MADAME LORRAINE L. LAMBERT (CONSEILLÈRE AU SIÈGE # 2 

                            (Mois de février, mars et avril 2018) 

       MONSIEUR PIERRE PICOTTE, CONSEILLER AU SIÈGE # 3  

                               (Mois de mai, juin et juillet 2018)  

   MONSIEUR JEAN-PIERRE FRAPPIER, CONSEILLER AU SIÈGE # 4  

                       (Mois d’août, septembre et octobre 2018)  

   MONSIEUR ALEXIS CHARBONNEAU, CONSEILLER AU SIÈGE # 5 

                (Mois de novembre, décembre 2018 et janvier 2019) 

    MADAME MÉLANIE LACOURSIÈRE, CONSEILLÈRE AU SIÈGE # 6 

                           (Mois de février, mars et avril 2019)  

FÉLICITATIONS ADRESSÉES AU DÉPUTÉ MARC H. PLANTE 
POUR SA NOMINATON À TITRE D’ADJOINT PARLEMENTAIRE 
AUX RÉGIONS DU PREMIER MINISTRE  

Suite à la nomination de M. Marc H. Plante, député de Maskinongé, à 
titre d’adjoint parlementaire aux régions par la premier ministre du Qué-
bec, M. Philippe Couillard. 

II est unanimement résolu :  

-   de féliciter notre député, M. Marc H. Plante pour cette nomination Le 
premier ministre M. Philippe Couillard a su reconnaître le dynamisme, 
l’engagement de notre député,  sa proximité avec ses citoyens et son 

implication depuis plusieurs années, dans de nombreux enjeux régio-
naux des Québécoises et des Québécois de partout au Québec. Nous 
sommes assurés que M. Plante saura répondre aux attentes du premier ministre 
dans le mandat qu’il lui a confié.   

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES           
ANNÉE 2018 

CONSIDÉRANT QUE  l’article 148 du Code Municipal du Québec, prévoit 
que le Conseil doit établir,  avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant 
le jour et l’heure de chacune. 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est  unanimement résolu : 

-  QUE  le calendrier ci-après adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du  Conseil Municipal pour 2018 et qui débuteront à 19h30. 

              Lundi le 8 janvier 2018                Mardi le 3 juillet 2018 

              Lundi le 5 février 2018                 Lundi le 6 août 2018 

              Lundi le 5 mars 2018                    Mardi le 4 septembre 2018 

              Mardi le 3 avril 2018                    Lundi le 1er octobre 2018 

              Lundi le 7 mai 2018                      Lundi le 5 novembre 2018 

              Lundi le 4 juin 2018                      Lundi le 3 décembre 2018                  

ADOPTION DE BUDGET DE DÉPENSES CONCERNANT CERTAINES 
ACTIVITÉS AU COURS DE L’ANNÉE 2018 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’autoriser certaines dépenses concernant 
des activités  organisées au cours de l’année 2018. 

II est unanimement résolu : 

-  d’autoriser les budgets de fonctionnement concernant les activités dé-
crites ci- dessous :                                 
             -   FÊTE D’HIVER DU 4 FÉVRIER 2018 

                             -  FÊTE DE LA FAMILLE DU 29 JUILLET 2018 

                             -  SPECTACLE FAMILIALE DU 24 AOÛT 2018 

 -  Pour un montant de 2 000 $ pour chacune des activités. 

-  Que Madame Andréanne Renaud, directrice des Loisirs, soit autorisée, 

à signer les ententes ou contrats, relativement à ces activités.  

 

RESSOURCES HUMAINES                                                                  
EMBAUCHE À DIFFÉRENTS POSTES 

Un appel de candidatures a été affiché et publié pour différents postes au 
sein de certains services municipaux. 

CONSIDÉRANT  les recommandations des comités de sélection : 

II est  unanimement résolu :  de procéder aux embauches suivantes, 
selon les dispositions de la convention collective en vigueur à la munici-
palité, soient :   

-   Monsieur Dany Clément, au poste d’aide mécanicien (régulier), em-
bauche effective à compter du 4 janvier 2018. 

-  Monsieur Sylvain Lambert, au poste de chauffeur de camion (station 
saisonnier), embauche effective à compter du 3 décembre 2018. 

Extraits des Procès-verbaux de la séance                
extraordinaire du 18 décembre 2017 
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Dossier : Signature du protocole d’entente pour la gestion du  

barrage  Sacacomie 
 

Considérant qu’ : il a été convenu qu’un protocole de 
gestion du barrage du lac Sacaco-
mie doit être signé entre la munici-
palité de Saint-Alexis-des-Monts et 
le ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs. 

 

Considérant que :  le protocole d’entente vise à assu-
rer un débit minimal dans la rivière 
Sacacomie et un niveau adéquat 
du lac pour la protection des 
frayères. 

 

En conséquence :  Il est proposé par monsieur Yves 
Robert, appuyé par monsieur Jean
-Pierre Frappier, et résolu unani-
mement d’autoriser le maire et le 
secrétaire-trésorier à signer le 
protocole d’entente convenu entre 
la municipalité et le ministère. 

FABRIQUE ST-ALEXIS-DES-MONTS                                                     
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE________  

Le Conseil Municipal a  reçu une demande d’aide financière de la part de la 
Fabrique de ST-ALEXIS-DES-Monts. 

Après discussions,   II est unanimement résolu : 

-  d’accorder une aide financière au montant de 500 $, somme non-
récurrente  à l’organisme « La Fabrique de St-Alexis-des-Monts ». 

Monsieur le maire demande le vote. 

Mesdames Lorraine L. Lambert et Mélanie Lacoursière, Messieurs Yves 
Robert et Jean-Pierre Frappier, votent pour l’adoption de la résolution. 

Messieurs Pierre Picotte et Alexis Charbonneau, votent contre l’adoption de 
la résolution. 

La résolution est adoptée à la majorité. 

(Suite  -  Séance extraordinaire du 18 décembre 2017) 
 Séance ordinaire du 8 janvier 2018  

Extraits des Procès-verbaux de la séance  ordinaire du 
8 janvier 2018  

ASSOCIATION FORESTIÈRE DE LA VALLÉE DU ST-MAURICE 
(AFVSM)  RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION    

Il est  unanimement résolu :  - d’autoriser le renouvellement d’adhésion à 
l’Association Forestière de la St-Maurice (AFVSM), pour le montant de 
75 $.  

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE SAINT-ALEXIS-DES-
MONTS (H.L.M.)    APPROBATION DU BUDGET 2018 

CONSIDÉRANT QUE   L’Office Municipal d’Habitation de Saint-Alexis-
des-Monts a déposé son budget d’opération pour l’année 2018; 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité doit participer à 10% et doit ap-
prouver ce budget.    

II est unanimement résolu : d’approuver le budget de l’O.M.H. de Saint-
Alexis-des-Monts, pour l’année 2018. 

CROIX-ROUGE CANADIENNE – DIVISION QUÉBEC                         
ENTENTE DE « SERVICE AUX SINISTRÉS » 

CONSIDÉRANT QUE   la Municipalité a renouvelé l’entente concer-
nant le « Service aux sinistrés » avec la Croix-Rouge Canadienne, 
jusqu’en 2019; 

II est unanimement résolu ;de procéder au paiement de la contribution 
de l’année 2018 pour le montant de 469.12 $  (2 932 h. à 0.16$ per 
capita).   

BIBLIOTHÈQUE – RÉSEAU BIBLIO  -  PROGRAMME FONDS 
D’APPUI AU RAYONNEMENT DES RÉGIONS (FARR)
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE FINANCIÈRE 

Considérant   que  les services aux usagers nécessitent de plus en 
plus d’équipements; 

Considérant   que certains équipements de la bibliothèque devraient 
être améliorés; 

Considérant que l’apport de la culture est d’une importance capitale 
pour notre communauté; 

Considérant   que  l’étendue régionale du rayonnement de la culture 
passe par le Réseau BIBLIO CQLM,  en matière de bibliothèque; 

Considérant   que  le programme Fonds d’appui au rayonnement des 
régions (FARR) soutient les initiatives, par le biais du Réseau BIBLIO 
CQLM, permettant l’amélioration des infrastructures culturelles; 

II est  unanimement résolu : 

-  Que  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts dépose une de-
mande d’aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, par le biais du Réseau BIBIIO CQLM, dans 
le cadre du programme Fonds d’appui au rayonnement des régions. 

-  Que la directrice générale Madame Sylvie Clément, agisse comme 
mandataire au dossier et qu’elle soit autorisée à signer, pour et au 
nom de la municipalité, tout document relatif à cette demande d’aide 
financière.  

AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE AU  FESTIVAL DE LA TRUITE 
MOUCHETÉE 

II est  unanimement résolu : -  de verser l’aide financière au budget de 
l’année financière 2018, au montant de  27 531 $, représentant le 
salaire et la cotisation de l’employeur, montant affecté au secrétariat, 
pour l’année 2018. 

EMPLOI-ÉTÉ CANADA 2018                    
PROGRAMME DE CRÉATION D’EMPLOI 

Il est unanimement résolu : 

-  QUE  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts accepte la respon-
sabilité du projet présenté dans le cadre du programme « Emploi-Été 
Canada »; 

-  QUE Madame Sylvie Clément, directrice-générale, soit autorisée au 
nom de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, à signer tout docu-
ment officiel concernant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du 
Canada; 

-  QUE  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage par son 
(ses) représentant( s) à couvrir tout coût excédant la contribution al-
louée par le gouvernement du Canada, dans l’éventualité où le projet 
soumis serait subventionné. 
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PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS 

La fabrique de la paroisse de Saint-Christophe, communauté de St-Alexis-des-Monts, vous informe 
qu’il y a changement des heures d’ouverture au bureau de la Fabrique (Presbytère). 

Les heures sont:                   Mardi:  de 8h00 à 12h00   et de   13h00  à  17h00    
               Jeudi:   de 8h30  à  12h00  et de  13h00  à  16h30   

NOUVELLES DE L’ÂGE D’OR  

Nous en sommes rendus à parler des mois de FÉVRIER, MARS ET AVRIL 2018  

  16 Février: -  Souper de la St-Valentin (Traiteur, musique et danse)   

  09  Mars :  -  Souper pour les Fêtés (mois de février et mars)  Jeux  

  26  Avril:   -  Assemblée  Générale 13h30  (Élections)    

  27 Avril:  -   Souper pour les fêtés (mois d’avril et Mai)  Jeux                      

          18 Mai:     -   Fête des Mères et des Pères  -  Fêtés de Juin et Juillet  (musique et danse)    
                                                                   

Joignez-vous à nous!           Ginette Guay, présidente  

Changement d’horaire 

au bureau de la Fabrique (Presbytère)  

depuis mardi le 6 février  2018 

      Déménagement de la Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Maskinongé    

                 mandataire de la SAAQ  

La Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Maskinongé (CCIMM), mandataire 

de la Société de l’assurance automobile du Québec, annonce le déménagement de ses 

locaux au 871, boulevard Saint‐Laurent Ouest, bureau 100, à côté des locaux de la So‐

ciété d’aide au développement des collecƟvités (SADC) de la MRC de Maskinongé.  

Ce déménagement est l’une des acƟons de la planificaƟon stratégique adoptée par le conseil d’administraƟon, 

en juin dernier. « Nous voulions augmenter la visibilité de la CCIMM dans la MRC de Maskinongé. Nos nouveaux 

locaux auront pignon sur la route 138; c’est une excellente façon pour nous de nous faire remarquer. De plus, la 

proximité avec la SADC nous permeƩra de joindre encore plus d’entrepreneurs du territoire », a déclaré la prési‐

dente de la CCIMM, Mme Virginie Grenier‐Damphousse.  

Renseignements :   Geneviève ScoƩ Lafontaine  Directrice générale de la Chambre de commerce et d’industrie     

                                     MRC Maskinongé   dg@ccimm.ca      819‐228‐8582        819‐690‐1861  
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Journée portes ouvertes  

à la maternelle 4 ans 

Jeudi, le 1er février dernier,  une journée portes ouvertes était organisée afin de faire décou-
vrir la classe de maternelle aux enfants qui auront 4 ans avant le 1er octobre 2018.  En plus de 
visiter l’école, il ont eu le plaisir de jouer aux ateliers dans la classe.  Cet avant-midi leur a 
permis d’établir un premier contact avec l’école et d’expliquer le fonctionnement de la mater-
nelle 4 ans, aux parents.  La visite s’est déroulée de 8:30 à 10:30. 

Pour inscrire votre enfant à la maternelle 4 ans temps plein, il suffit de se rendre à l’école 
avec le certificat de naissance de l’enfant et une preuve de résidence.  Les inscriptions ont 
débuté le 1er février dernier.  Cependant, si votre enfant a 4 ans avant le 1er octobre et que 
vous avez manqué nos portes ouvertes, contactez la secrétaire de notre école au             
819-265-2173 afin de prendre un rendez-vous avec nous.  Il nous fera plaisir de vous rece-
voir à un moment qui vous conviendra. 

      Les élèves de la maternelle 4 ans et Madame Nancy 
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    Au nom de la Maison de l’Abondance 
Nous sommes une communauté généreuse et nous en avons encore eu la preuve. Lors de la collecte du 

Noël du pauvre, nous avons ramassé la somme de 3 134.25 $ et nous avons remis un bon d’achat d’épi‐

cerie/boucherie à 49 familles. Nous en sommes très reconnaissants. Grâce à vos dons, les plus démunis 

et les enfants auront passé un plus beau temps des fêtes!  
 

Nous remercions également la populaƟon, les citoyens, car cela commence par vous, vous qui donnez 

généreusement pour ceƩe cause, si précieuse à laquelle nous sommes également sensibles. 
 

Nous remercions infiniment une fois de plus, tous nos bénévoles, fidèles et de retour à chaque année, 

marchant de rue en rue, frappant à chaque porte pour amasser vos dons. 
 

Voici les entreprises et commerces de la municipalité qui ont contribué à ceƩe collecte. 

 

 

 

 

 

 

 

                      Le comité du Noël du pauvre de la Maison de l’abondance                                     

           Nos heures d’ouverture sont du mardi au vendredi          

                              De 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00            

                        Nous sommes situés au 200, rue Notre‐Dame     
                           (Près du Club Vidéo et Boucherie Mario Deschênes)  

-   Auberge du Lac-à-l’Eau-Claire 
-   Autobus Allard Inc. 
-   Boucherie Mario Deschênes inc. 
-   Construction Frappier & Julien 
-   Dépanneur Au Centre du Bon Marché inc. 
-   Garage André Plante 
-   Garage D.G.R. inc. 
-   Matériaux F.P. inc. 
-   Pharmacie Daniel Deschênes 
-   Taxi Régional du Nord 
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Depuis son instauration, le programme des Bourses d'études a remis près de $25,000 et ce grâce à ses membres et aux 
nombreux commanditaires qui sont avec nous à chaque année.  Au nom de ces étudiants (es) et au nom de tous nos 
membres, nous désirons remercier les commanditaires suivants qui nous ont supportés lors de notre tournoi de golf 
dont tous les profits ont été remis en bourses d'études: 

 

LES CHEVALIERS DE COLOMB       
SAINT-ALEXIS-DES- MONTS          

(CONSEIL 9829) 

              
Dimanche le 7 janvier dernier, les Chevaliers 
de Colomb de Saint-Alexis-des- Monts ont 
procédé à leur 11ième remise de Bourses 
d'études à leurs membres-étudiants, enfants 
ou petits-enfants de membres en règle.  

Au total 23 étudiants( es) se sont partagés la 
somme de $3,100.00 en bourses, les réci-
piendaires sont: 

Auberge du Lac à l'eau claire Garage DGR 

Autobus Allard Inc. Gîte La Brocante Yamachiche 

Bistro Le Tabarouette Gouvernement du Québec (Marc H. Plante) 

Boucherie 4 Saisons (St-Paulin) Le Roi de la patate 

Boucherie Mario Deschênes Les Marchés Tradition - Marché Lemay 

Caisse Populaire de Saint-Alexis des Monts Les services forestiers MCMV 

Centre Multi-Service Matériaux FP Inc - BMR 

Club de l'Age d'or de St-Alexis des Monts Matériaux Goudreau et fils - Home Hardware 

Construction Jeannot Clément Michel Lacoursière 

Dépanneur - Centre du Bon Marché Municipalité de Saint-Alexis des Monts 

Dépanneur - Vidéo-Loisirs Notaire Charles Turner 

Festival de la truite mouchetée Paillé Automobile (Berthier) 

Festival Country de St-Alexis des Monts Pharmacie Familiprix - Daniel Deschênes 

Garage AD Leblanc Place Biermans (Shawinigan) 

Garage Claude Lacoursière Restaurant Élios 

Garage D&L Frappier Inc. (Steve Plante) Resto des Monts 

Anthony Armstrong Philippe Dupuis Jordan B. Massicotte 

Marian Armstrong Élisabeth Goudreau Kaven B. Massicotte 

Meg Armstrong Megan Lafrenière Félix McMurray 

Alyson Boisvert Stéphanie Lafrenière Megan Plante 

Alexandre Clément Zachary Lafrenière Noémie Robert 

Anthony Dubé Samuel Lambert Marie-Pier Soucy 

Sheldon Dubé-Ayotte Maude Lefebvre Amie Trudel-Bélair 

Lawrence Dupuis William Lefebvre   

Aussi nous désirons vous inviter à notre prochain tournoi de golf qui cette année aura lieu, samedi le        
14 juillet 2018 au club de golf de Louiseville. Plus de détails seront fournis prochainement.  

Le conseil 9829 de St-Alexis des Monts 
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         INSCRIPTIONS DÉCLARATIONS D’IMPÔT 2017 SEULEMENT 
 

Le service d’impôt des bénévoles du Centre d’action bénévole de la MRC de Maskinongé vient en aide 
aux personnes à faibles revenus ne pouvant remplir elles-mêmes leurs déclarations d’impôt.  Les critères 
d’admissibilité sont les suivants : 

Notre service s’adresse aux personnes à faibles revenus qu’elles soient:                    
Prestataires d’aide sociale, prestataires de la sécurité de la vieillesse avec supplément de revenu garanti, 
prestataires d’un régime de retraite, salariés, prestataires d’assurance-emploi ou étudiants (bourses 
d’études) et ces personnes doivent résider sur le territoire de la MRC de Maskinongé. 

                                                    IMPORTANT 
Peu importe la source de vos revenus, ils ne doivent pas dépasser: 

Personne seule……………………… 22 000$                                     
Couple……………………………… 28 000$                          1ère                                                           
Personne à charge supplémentaire        2 000$ 

S’il y a un revenu d’intérêts, ce dernier ne doit pas dépasser 500$ annuellement au total. 

Pour faciliter l’accès au service, nous serons dans votre municipalité:  

Les déclarations complétées seront disponibles :  LE JEUDI  29  MARS 2018 de 13 h00 à 15 h 30 : 
Maison de l’Abondance, 200 Notre-Dame, Saint-Alexis-des-Monts 

N.B. Veuillez noter que vous ne recevrez aucun appel du responsable pour vous aviser de la date de re-
mise.    VEUILLEZ NOTER QUE DES FRAIS D’ADMINISTRATION DE 5$ SONT EXIGÉS ET PAYABLES                       
     LORS DE VOTRE INSCRIPTION.  

Pour information :    Centre d’action bénévole de la MRC de Maskinongé                                                                                

Sur rendez-vous, vous pouvez vous présenter pour l’inscription:  

                                 LE JEUDI  1ER MARS 2018   DE 13H00 À 15H30      
Maison de l’Abondance, 200 Notre-Dame, Saint-Alexis-des-Monts                                            

   

                 

Le Gyroscope du Bassin de Maskinongé Inc. est un 

organisme qui offre des services aux proches de 

personnes aƩeintes d’un problème de santé men‐

tale. Que vous soyez le parent d’un enfant majeur, 

un frère, une sœur, une tante, un voisin, un col‐

lègue ou un employeur, quel que soit votre besoin, 

nous pouvons vous aider! 

Journée de ressourcement :   17 mars 2018 à la 

salle Le Centre Ville de Louiseville de 10h à 16h 

A.M.:  Conférence  « Osez l’équilibre »                                 

avec le  réputé Marc Gervais.        

Dîner (buffet froid)             

P.M. Atelier de formaƟon:  Les maladies mentales 

et leurs impacts (Rôles et responsabilités) Stratégies 

de communicaƟon—GesƟon du stress, etc… Tous 

les lundis soir du 5 février au 26 mars 2018 de      

19h à 21h au local du Gyroscope (819) 228‐2858   
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LES AIDANTS NATURELS DU BASSIN DE LA MRC DE MASKINONGÉ 

“MAINS TENDRES” 

                       ACCUEIL DE JOUR GRATUIT               
Ce service s’adresse à toute personne atteinte d’un trouble 
cognitif en perte d’autonomie légère qui peut être déplacée 

pour:                                 
 Permettre à l’aidant de prendre du temps pour lui, en    

 sachant que son proche est dans un endroit sécuri
 taire adapté à ses réalités, assisté par des anima

 teurs-accompagnateurs. 

 Aider  la personne accueillie à maintenir ou développer 
 ses capacités par des activités récréatives et cogni
 tives. 

 Permettre à l’aidant d’apprendre à se séparer de son     
 proche sans se culpabiliser. 

  Aider la personne accompagnée à découvrir ses marges        
 d’autonomie, à retrouver sa confiance en elle, et à    
 rencontrer des gens. 

 INSCRIPTION OBLIGATOIRE 819-268-2884                  
 Tous les mardis de 11h00 à 16h00  -  diner inclus             

depuis la 2e semaine de janvier.                                       
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin                                  

 Notre personnel de répit est composé de préposéEs: 
diplôméEs ou forméEs– expérimentéEs et sélectionnéEs. 

  *   *   *   *   *   *   *   *               
     VIACTIVE (gratuit) - 50 ans et plus              

Venez bouger tout en vous amusant avec une équipe                 
   dynamique !      
Formatrice : Madame Suzanne Hogue               
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin                         
Heure: 9h30 à 10h30           
Date : Tous les mardis de janvier  à avr il                      
  *   *   *   *   *   *   *  *              
                YOGA                              

            Avec madame Edi de Pretto.                 
Un jeudi matin par mois de janvier à avril 2018.       
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin                        

              Heure : de 9h30 à 11h                 
Coût : 10$ par personne par rencontre                                   

CUISINES COLLECTIVES 

offertes par la Maison de la famille du bassin de  Maskinongé 
Et qui ont lieu à notre maison de St-Paulin une fois  par mois. 
Lieu: 2501, rue Laflèche St-Paulin                        
Pour plus d’informations et inscription:   819-228-8888                   
                *   *   *   *   *   *  *   *    

CAFÉS INFORMATIFS SUR LES SAINES HABITUDES DE VIE 

Offerts par la Maison de la famille du bassin de Maskinongé 
Une fois par mois 

Lieu: 2501, rue Laflèche,  St-Paulin                      
Pour plus d’informations et inscription:   819-268-288          

  CAFÉS-RENCONTRE - PARKINSON         
Pour les aidants de personnes atteintes de la maladie de Par-
kinson. Venez échanger, partager et apprendre à mieux com-
muniquer avec la personne atteinte. Accompagnés d'un inter-
venant psychosocial formé, vous y trouverez l'écoute, le ré-
confort, les réponses à vos questions, l'information sur la ma-
ladie, et surtout le sentiment de ne plus être seuls.    Personne 
ressource : Monsieur  François Gagnon, intervenant.                             
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin         
Heure : 13h30 à 15h30                                     
Dates: Les jeudis 25 janvier , 22 févr ier , 22 mars et 26avr il 
 Inscription obligatoire et informations                
 Contactez le 819 693-1287 poste 2   
  *   *  *   *   *   *   *   *   *              
        JOURNÉE THÉMATIQUE       
                Jeudi 8 février                         
 Thème: Faire ce que j’aime malgré tout       
Vous avez de la douleur qui vous empêche de faire vos acti-
vités de tous les jours et vos loisirs? Vous avez dû abandon-
ner des activités qui vous tiennent à cœur et aimeriez avoir 
des trucs pour les reprendre? Cet atelier s’adresse à vous! Il 
s’agit d’un atelier de groupe qui vous permet d’avoir des 
trucs et astuces concrets. Par exemple, les thèmes abordés 
seront, comment conserver son énergie, comment gérer sa 
douleur, etc.            
Personne ressource : Madame Marie-Michèle Lord,      
chargée de cours, clinique multidisciplinaire en santé, UQTR-
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin                 
Heure : 10h30 à midi et de 13h30 à 15h00                          
             APPORTEZ VOTRE LUNCH    
  *   *   *   *   *   *   *   *   *  
                
                 JOURNÉE THÉMATIQUE                      
                        Jeudi 21 février                                 
 Thème: Finances personnelles pour proches       
        aidants  d’aînés                              
Connaître les différents aspects liés aux finances personnelles 
de la personne aidée comme l’organisation budgétaire et fi-
nancière : différents outils et méthodes d’organisation, paie-
ment des comptes et des factures, tri et classement des docu-
ments importants -  survol des différentes protections : procu-
ration, mandat de protection (en cas d’inaptitude), testament, 
curatelle, -  les solutions aux dettes  -  survol des programmes 
et crédits gouvernementaux pour les aidants et les aidés.    
Personne ressource : Virginie Rainville, conseillère bud-
gétaire -  CIBES de la Mauricie                                               
Lieu : 2501, rue Laflèche à St-Paulin                                    
Heure : 10h30 à midi et de 13h30 à 15h00  
             APPORTEZ VOTRE LUNCH  -                           
INSCRIPTION OBLIGATOIRE—PLACES LIMITÉES  ACTIVI-
TÉ RÉSERVÉE AUX PROCHES AIDANTS ACTIFS                                       

Février, mois de l’impôt: le Centre d’action bénévole de Maski-
nongé, vous offre ses services. Vous pouvez nous apporter vos 
documents en toute confidentialité  à  notre maison,  St-Paulin.  
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 La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie                              
 fait appel à vos  archives personnelles et familiales  
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Notre Société d’histoire est toujours très active. Depuis presque 20 ans, 
Mme Andrée Lemay et son époux René Doucet, fouillent les vieux jour-
naux à la recherche d’articles relatant les faits vécus de notre patelin. 

 
Depuis la publication du livre d’histoire, ils se sont attardés à la collection 
des décès ou nécrologies dans le but d’une possible publication par notre 
Société. 
 
Afin de de compléter cette collection déjà imposante, nous faisons une 
fois de plus appel à vos archives personnelles et familiales. 
 
Nous sommes donc à la recherche des avis de décès ou nécrologies 
parus dans les journaux, des cartes mortuaires, des signets avec ou sans 
photo :    
        DES PERSONNES NÉES À SAINT-ALEXIS-DES-MONTS ET INHUMÉES 

DANS UN DES TROIS CIMETIÈRES DE NOTRE PAROISSE; 
 
DES PERSONNES NÉES À SAINT-ALEXIS-DES-MONTS ET INHUMÉES 
DANS UNE AUTRE PAROISSE, UNE AUTRE VILLE, UN    
AUTRE PAYS…; 
 
DES PERSONNES NÉES DANS UNE AUTRE PAROISSE MAIS INHUMÉES 
DANS UN DES TROIS CIMETIÈRES DE NOTRE PAROISSE. 

Faites part de cette demande à vos connaissances qui n’habitent pas 
notre paroisse. 
 
Pour toute information ou contribution au projet, il suffit de contacter à 
l’hôtel-de-ville, la responsable du projet, Mme Thérèse Elliott-St-Onge, 
au numéro de téléphone :(819) 265-2046, poste 2801 ou l'adresse 
électronique «tstonge @saint-alexis-des-monts.ca »;  Mme St-Onge 
vous indiquera la marche à suivre. 
 
Si vous faites parvenir vos documents par « scanner », s.v.p. choisir 
une haute résolution (600 dpi ou plus) puis envoyer à l’adresse ci-haut 
mentionnée. 
 
Un gros merci de la part de tous les membres du Conseil d’administra-
tion de la Société, de M. & Mme Doucet, pour votre intérêt à répondre 
à notre importante demande. Nous désirons une collection la plus 
complète possible.  
                                 *   *   *   *   *   *   *   * 

La société a comme objectif de rechercher acquérir, conserver et 
rendre accessible à la population les documents, manuscrits, impri-

més, objets se rapportant à l’histoire locale                                          
(la mise en valeur du patrimoine aleximontois).  

MERCI ! 

Nos remerciements aux personnes suivantes qui ont répondu à notre demande de 
nécrologies ou d’avis de décès,  de cartes mortuaires et de signets : 

M. Marion & Mme Micheline Mc Murray et M. Jean-Maurice Poudrier 
 

 

Vos papiers ou documents concernant les décès de votre famille ou de vos amis sont toujours appréciés. N’hésitez pas à con-
tacter Mme Thérèse St-Onge au numéro de téléphone suivant : (819) 265-2046 poste  2801 ou à l’adresse électronique 
tstonge@saint-alexis-des-monts.ca. Mme St-Onge vous indiquera la marche à suivre. RECHERCHÉS:  Nous sommes parti-
culièrement à la recherche de cartes mortuaires / photos / signets / avis de décès des personnes suivantes : 
                   
FAMILLES BEAUCLAIR-BOISCLAIR 

Mina     (fille de Benjamin et Célina Lauzon) épouse de Joseph Picard, décédée le 12 août 1924 
Albertino-Léorien (fils de Joseph & Léa St-Pierre) décédé le 17 mai 1945 et inhumé à St-Alexis 
Blanche - Joséphine,   J.- Arthur,    M.-Louise         (enfants de Joseph Beauclair & d’Édouardina Poulin)  
 
FAMILLES BEAUMIER 
Almoïde (fille de Alexandre & Véronique Lacoursière) 
Léonel  (fils de Alexandre & Véronique Lacoursière) décédé le 19 décembre 1942, époux de Albina Frappier 
Olivier  (fils de Alexandre & Véronique Lacoursière) décédé le 8 mars 1967, époux de Claire Soucy 
Alexandre (fils de J.-Alexandre & Albertine Lacroix) décédé le 27 août 1948 et inhumé à St-Alexis 
 
FAMILLES BEAUSOLEIL 
Thérèse (fille de Paul & Rachel Cloutier) décédée le 25 septembre 1987 et inhumée à St-Alexis,     épouse de Marcel Claiche 
 
FAMILLES BÉDARD 
Rock   (fils de Basile & Lauriana Côté) décédé le 6 septembre 1981 et inhumé à St-Alexis,                          époux de Aline Guinard 
 
FAMILLES BÉLAND 
Arthur-Gérard (fils de Armand & Victoria Pagé) décédé le 28 octobre 1995 et inhumé à St-Alexis,          époux de Denise Morissette 
Jeannine-Denise (fille de Armand & Victoria Pagé) décédée le 23 juillet 2000 et inhumée à St-Alexis 
Toussaint (fils de François & Marguerite Lachance) décédé le 5 août 1945 et inhumé à St-Alexis 
Roméo (fils de Onézime & Évélina Gélinas) décédé le 16 juillet 1976 et inhumé à St-Alexis 
 
Armand (fils de Onézime & Évélina Gélinas) décédé le 29 juin 1962 et inhumé à St-Alexis,           époux de Lucie Poulin 
Théophile-Philippe (fils de Onézime & Marie Lacoursière) décédé le 11 février 1975 et inhumé à St-Alexis 
M.-Lora (Laura) (fille de Onézime & Marie Lacoursière) 
M.-Ludivina  (fille de Pierre Béland & Ozélie Robert) 
Onésime  (fils de Toussaint & Rose Béland) décédé le 3 avril 1944 et inhumé à St-Alexis,       époux de Marie Lacoursière 
 
M.-Anne  (fille de Toussaint & Délia Lessard) 
M.-Amanda  (fille de Toussaint & Délia Lessard) 
J.-Zoël,   M.-Alphonsine,   J.-Ovide,   Marianne,      (enfants de Zoël & Rosalie Picotte) 



 

 
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 
Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 
      Nos heures d’ouverture 

  Du lundi au jeudi : 8h30 - 12h00 et  
                   13h00 - 16h30                   

Vendredi : 9h00 - 12h00 et 13h00 - 16h00 
 
 

     Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

                                MAIRE                                                      
    Michel Bourassa 

         CONSEILLERS (ÈRES)                                  

Monsieur  Yves Robert                                                   
Madame Lorraine L. Lambert          
Monsieur Pierre Picotte                      
Monsieur Jean-Pierre Frappier      
Monsieur Alexis Charbonneau            
Madame Mélanie Lacoursière  

101 Hôtel-de-Ville 
Saint-Alexis-des-Monts, Qc,        
J0K 1V0 
Téléphone :  819 - 265-2046 
Télécioue  :   819 - 265-2481  
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